




























































– 04.1 –
LES REGISTRES

Après une année 2018 qui constituait un jalon réglementaire 
avec l’obligation pour tout conducteur de disposer d’une 
licence européenne de conducteur de train, l’année 2019 est 
revenue en régime « nominal ». On notera néanmoins une 
augmentation des opérations liées aux certificats d’aptitude 
physique et aux inaptitudes afférentes, ces certificats devant 
être renouvelés tous les trois ans ou à chaque fois qu’un chan-
gement le nécessite.

Le BREXIT a également engendré une activité particulière 
puisque les entreprises impactées ont fait le choix, pour leurs 
conducteurs disposant d’une licence européenne délivrée au 
Royaume-Uni, de redemander une licence européenne déli-
vrée par l’EPSF pour parer aux cas de sortie sans accord de 
retrait.

L’activité liée au Registre national de véhicules s’est inscrite 
dans la continuité. On notera cependant l’intégration des véhi-
cules spéciaux dédiés aux travaux d’infrastructure puisque 
ces matériels relèvent désormais du champ d’application de la 
nouvelle directive « Interopérabilité ».

Le Registre national des licences de 
conducteurs

1 392 licences ont été délivrées par l’EPSF en 2019, en nette 
diminution par rapport à 2018 où 5 445 licences avaient été 
délivrées. Cette baisse est liée à l’échéance du 1er juin 2018 
qui constituait un pic de demandes lié à l’obligation pour tout 
conducteur de train de disposer d’une licence européenne. 38 
dossiers ont été déposés par des conducteurs à titre individuel.

Évolution du nombre de licences
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Évolution du nombre de mise à jour des certificats d’aptitude physique
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Les registres du matériel roulant
L’enregistrement du matériel roulant est géré à travers un 
registre national et un registre européen.

■ Le Registre européen des types de 
véhicules autorisés (RETVA)

Ce registre est géré par l’Agence de l’Union européenne pour 
les chemins de fer et mis à jour au fur et à mesure par les 
autorités nationales de sécurité et par l’Agence depuis le 16 
juin 2019 (date d’entrée en vigueur du 4e paquet ferroviaire) 
en fonction des nouvelles autorisations délivrées. En effet, 

l’Agence délivre les autorisations pour les types autorisés 
dans plusieurs États membres.

Situation, à fin décembre, des types autorisés et enregistrés 
dans le RETVA par l’EPSF :
• 167 types de véhicules sont publiés sur le site de l’Agence ;
• 29 sont en cours d’information par le demandeur de 

l’autorisation.

Depuis le 16 juin 2019, la création d’un type ou d’une variante 
est enregistrée dans le RETVA avant la formalisation de la 
demande d’autorisation par type dans l’OSS. Les données 
doivent être renseignées pour que l’autorisation puisse être 
délivrée.

Évolution des types autorisés par l’EPSF et publiés sur le site de l’Agence  
(Par année de délivrance de l’autorisation et par famille)

Matériels moteur Matériels remorqués Wagons Véhicules spéciaux 

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018     2019

25

20

15

10

5

0

1
0 0 0 0 00 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2 2

1 1 1
1

9
10

11

22

14

10
9

8

2

5

6
5

6 6 6

13

6

4
4

2

60

EPSF  |  RAPPORT D’ACTIVITÉ 2019  |  04 LES CHIFFRES CLÉS

61



■ Le Registre national des 
véhicules (RNV)

Les activités de mise à jour du RNV se sont 
poursuivies avec, à fin décembre 2019, 
101 742 véhicules immatriculés par l’EPSF 
et autorisés à circuler au sein du système 
ferroviaire national, dont la répartition est 
la suivante :
• 71 457 wagons dédiés au transport de 

marchandises ;
• 24 373 matériels moteurs ;
• 5 912 voitures de voyageurs.

• 
• 

101 742 
véhicules 

immatriculés

■ Les constituants d’interopérabilité

En 2019, l’EPSF a maintenu son suivi de la validité des consti-
tuants d’interopérabilité en s’assurant, lors du traitement des 
demandes d’autorisation de véhicules conformes à un type, 
que les constituants d’interopérabilité équipant ces véhicules 
fassent bien l’objet chacun d’un certificat et/ou d’une décla-
ration de conformité ou d’aptitude à l’emploi valable. Si ces 
documents ne sont pas enregistrés sur le site de l’Agence 
(ERADIS), l’autorisation de mise sur le marché des véhicules 
n’est pas délivrée.

■ Le Registre européen des véhicules (REV)

La décision d’exécution (UE) 2018/1614 de la Commission du 
25 octobre 2018 établissant les spécifications relatives aux 
registres des véhicules visés à l’article 47 de la directive (UE) 
2016/797 du Parlement européen et du Conseil et modifiant et 
abrogeant la décision 2007/756/CE de la Commission, a été 
publiée et est entrée en vigueur le 15/11/2018.

Son annexe I modifie la décision 2007/756/CE et ce jusqu’au 
16/06/2021, date à laquelle le REV devra être opérationnel 
avec la prise en compte des exigences de l’annexe II.

– 04.2 – 
L’ÉVOLUTION DES TRAFICS

Le trafic connaît un léger redressement en 2019 par rapport 
à 2018 avec 449 millions de train-km effectués mais reste 
en retrait par rapport à 2017. Comme ce fut le cas pour le 
deuxième trimestre de 2018, de forts mouvements sociaux 
durant le dernier trimestre de 2019 ont entraîné une chute 
du trafic de l’ordre de 26 % par rapport au même trimestre de 
l’année précédente.

Le nombre d’entreprises ferroviaires détenant un certificat de 
sécurité délivré par l’EPSF ou par l’Agence de l’union euro-
péenne les autorisant à réaliser des transports ferroviaires au 
sein du système ferroviaire national s’élevait à 49 entreprises 
à fin 2019, soit environ 16 % de plus qu’en 2018.

Trafic en millions de train-km
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Le trafic de fret
Sur l’ensemble du transport terrestre de marchandises, la part 
du transport ferroviaire continue de baisser en restant sous 
la barre symbolique des 10 % mais connaît néanmoins une 
légère hausse avec environ 33 milliards de tonne-km trans-
portées en 2019 contre 31 milliards l’année précédente.

Le trafic de voyageurs
Fin 2019, 12 entreprises ferroviaires autorisées par l’EPSF 
réalisent des opérations de transport de voyageurs au sein du 
système ferroviaire français, pour un total d’environ 96 milliards 
de voyageur-km transportés. On note une augmentation de plus 
de 5 % du trafic par rapport à l’année 2018 qui vient confirmer la 
tendance à la hausse sur ces dix dernières années.

– 04.3 – 
L’ÉVOLUTION DU NOMBRE DE CONTRÔLES 

PAR TYPE D’ENTREPRISE
Cette année encore, le nombre de contrôles réalisés par l’EPSF 
est en croissance. 320 contrôles ont ainsi été réalisés, ce qui 

représente une augmentation de près de 5 % du volume de 
contrôles en comparaison avec l’exercice précédent.
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Cette évolution est à mettre en parallèle de l’augmentation 
constante du nombre d’entreprises autorisées par l’EPSF sur 
le territoire national, qui pourrait croître encore significative-
ment dans les prochaines années avec l’ouverture à la concur-
rence du service domestique de voyageurs et les potentiels 
transferts de lignes ferroviaires locales ou régionales à faible 
trafic.

Ce contexte nécessite pour l’EPSF d’optimiser chaque année 
sa stratégie de surveillance et l’affectation des ressources 

pour la mettre en œuvre en adaptant le périmètre de chaque 
contrôle à l’appréciation du risque des activités sur lesquelles 
il porte.

Dans cette logique d’optimisation, un équilibre est recherché 
entre l’effort consacré à la réalisation des contrôles systéma-
tiques des systèmes de gestion de la sécurité et celui consacré 
à la réalisation de contrôles sur des thématiques ciblées au 
regard des indicateurs dont dispose l’établissement.

Cette répartition est restée stable lors de l’exercice 2019, 55 % 
des ressources de l’EPSF dédiées aux contrôles ont ainsi été 
consacrées aux audits systématiques et 45 % à des théma-
tiques ciblées contre 53 % et 47 % en 2018.

L’évolution concerne la part des ressources consacrées à la 
réalisation de contrôles à caractère inopiné (inspections et 
contrôles opérationnels) qui atteint cette année 38 % contre 
28 % en 2018. Cette évolution traduit la politique de diversi-
fication des contrôles opérationnels de l’EPSF décrite précé-
demment ainsi que son intensification au regard de la part 
importante d’écarts majeurs notifiés dans le cadre de ces 
contrôles (32 %) en comparaison avec la part globale d’écarts 
majeurs notifiés sur l’ensemble des contrôles (15 %).

Enfin, l’EPSF veille à répartir ses ressources de telle sorte 
que l’effort consacré au contrôle des différents acteurs tienne 
compte du niveau de risque inhérent au type et au volume d’ac-
tivité de chacun d’entre eux.

Dans cette optique, près de la moitié des ressources consa-
crées par l’EPSF en 2019 à l’activité de surveillance a concerné 
les gestionnaires d’infrastructures afin de veiller au niveau de 
maîtrise des activités de gestion des circulations et d’entretien 
des infrastructures, et près de la moitié à la surveillance des 
entreprises ferroviaires afin de veiller au niveau de maîtrise des 
activités de gestion de l’exploitation, des matériels roulants et de 
conduite des trains.
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Scotes
Avec près de 20 000 événements 
de sécurité notifiés dans la base de 
données commune SCOTES en 2019, 
le volume des données collectées par 
l’EPSF au profit du retour d’expérience 
commun du secteur a plus que doublé 
par rapport à 2018.

Cette forte augmentation reflète l’ef-
fort des exploitants ferroviaires pour 
collecter plus d’événements et les 
enregistrer dans cette base de données 
commune. Pour autant, la qualité de 

cette collecte doit être significativement 
améliorée pour permettre l’utilisation 
des données. En effet, l’augmentation 
est avant tout portée par l’apparition, 
pour la première fois en 2019, de noti-
fications sans description de l’évé-
nement, donc peu exploitables. Elles 
ne sont, par exemple, pas utilisées 
pour les analyses présentées dans la 
section « L’analyse des événements 
de sécurité » du présent rapport. Le 
travail d’amélioration de la qualité des 
données, non limité à la description de 
l’événement, se poursuivra en 2020 
avec les exploitants ferroviaires.
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– 05.1 – 
LES INDICATEURS FINANCIERS 

ET COMPTABLES

Les ressources
Les ressources en 2019 de l’EPSF sont constituées de la taxe 
affectée (droit de sécurité) et des recettes propres pour un 
montant total de 11 534 461 €.

Les ressources propres se composent notamment des 
redevances autorisations pour 755 511 €, des redevances 

immatriculations pour 220 740 € et des licences de conduc-
teurs de train pour 191 199 €.

Le droit de sécurité est plafonné pour 2019, en loi de finances, 
à 10 200 000 € afin de diminuer le fonds de roulement de 
l’établissement.

Les dépenses
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– 05.2 –
LES INDICATEURS DES RESSOURCES 

HUMAINES ET LA FORMATION

Les effectifs

L’effectif de l’EPSF a été maintenu à un plafond d’emploi de 107 
ETP (équivalents temps plein) en 2019. L’établissement comp-
tait 105 agents au 31 décembre 2019, soit 103 ETP.
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aussi, ont eu des expériences très diverses. J’ai l’exemple 
récent d’un collaborateur issu de l’automobile et qui n’avait 
aucune connaissance dans le ferroviaire avant d’intégrer 
l’EPSF. Et ce n’est pas pour autant qu’on ne l’a pas recruté. Ce 
collaborateur avait un savoir-faire en matière d’audit. Charge à 
l’EPSF de lui apprendre la partie technique. Nous sommes en 
train de mettre en place un cursus de formation pour lui.

Il est d’ailleurs intéressant de recruter des collaborateurs qui 
ne sont pas tous issus du ferroviaire car ils apportent un regard 
neuf, ils posent des questions que l’on ne se pose peut-être 
plus quand on est dans le ferroviaire depuis longtemps. Ils 
viennent avec des savoir-faire complémentaires aux nôtres.

Pouvez-vous nous décrire la mission d’un inspecteur, ses 
qualités intrinsèques, son quotidien ?

Le métier d’inspecteur est tout d’abord un travail d’équipe. 
Nous ne sommes jamais seuls pour mener un audit, au sein 
de notre propre division mais aussi avec les autres divisions 
de l’EPSF. Ce qu’il y a de grisant dans le métier d’inspecteur 
c’est que l’on doit s’ouvrir à plein de domaines. On peut être un 
spécialiste du matériel roulant, ce n’est pas pour autant que 
l’on ne va pas s’intéresser aux métiers de la conduite ou de 
l’exploitation. L’activité des contrôles nous oblige à nous ouvrir 
à tous les aspects du ferroviaire et à compléter notre spécialité 
de base si nécessaire. À l’EPSF, on sait faire ça ! C’est l’un des 
aspects les plus intéressants dans le métier d’inspecteur. Il 
ouvre sur plein de domaines.

À ceci s’ajoute le fait que nous assurons plusieurs types de 
contrôles : les audits dits « systématiques » programmés qui 
sont des contrôles du système de gestion de la sécurité des 
entreprises ; les audits « conjoncturels » qui sont déclenchés 
suite à des REX d’incidents, des inspections sur des thèmes 
plus précis, dans des délais plus courts et également des 
contrôles opérationnels qui sont organisés de façon inopinée.

Il y a une phase de l’audit où l’on va rencontrer et auditer les 
dirigeants mais il y a aussi une phase très opérationnelle 
où l’on va sur le terrain : on accompagne un conducteur, on 
accompagne quelqu’un qui prépare un train, on va voir dans 
les ateliers… On peut se retrouver au mois de mai en train 
d’effectuer un contrôle du SGS d’une entreprise et puis au 
mois de juin à assurer des contrôles opérationnels sur un train 
de marchandises ou sur un train de voyageurs. En juillet, on 
va vérifier les suites données à une enquête du BEA-TT, on 
va participer à une réunion REX d’une entreprise ferroviaire. 
Après le contrôle, nous revenons au bureau. Nous continuons 
d’échanger avec l’entreprise auditée, puis nous rédigeons un 
rapport qui doit lui permettre d’être consciente de ses forces et 
ses faiblesses en matière de sécurité et de l’amener à mettre 
en place les actions nécessaires à l’amélioration de son SGS.

Avec le nombre d’entreprises à visiter et la diversité de leurs 
activités, les missions de contrôles sont multiples, ce qui fait 
qu’il n’y a vraiment pas de routine dans le métier d’inspecteur. 
Se déplacer, aller voir sur place, rencontrer les différents 
acteurs de la chaîne de sécurité à tous les niveaux de la 

hiérarchie, constater, observer, analyser… c’est toute la 
richesse du métier.

Qu’est-ce qui vous a le plus frappé à l’EPSF ? Qu’est-ce qui, 
selon-vous, caractérise le mieux notre établissement ?

L’EPSF peut avoir un aspect un peu austère au premier abord 
mais, en réalité, ce n’est pas du tout le cas ! Ce qui caractérise 
l’EPSF, c’est qu’à tous les niveaux de la hiérarchie, tout le 
monde se parle. Je trouve que les spécialistes ont beaucoup 
d’humilité. Il y a des instructeurs d’autorisations par exemple 
qui, spontanément, vont aller voir un inspecteur pour échanger 
sur des sujets pour lesquels ils ont besoin d’information. Il y a 
vraiment de l’échange. Il n’y a pas de « sachant » inaccessible.

L’EPSF c’est vivant. Les choses ne sont pas figées. De plus 
le contexte ferroviaire évolue constamment. Entre la régle-
mentation et nos procédures qui doivent s’inscrire dans une 
constante évolution, les choses ne peuvent pas être figées. 
La taille de l'établissement lui donne une certaine souplesse 
avec une identité propre liée à la nature de ses missions. 
L’ouverture d’esprit caractérise sa culture d’entreprise.

Nous ne sommes pas là que pour faire le « gendarme » et 
repérer les erreurs. Si nous remplissons notre rôle d’inspec-
teurs, nous sommes aussi là pour accompagner les entre-
prises, les faire évoluer, les amener à une certaine maturité 
en matière de sécurité. Ce qui m’a le plus frappé, c’est que 
l’EPSF n’est pas là uniquement pour notifier des écarts 

majeurs, nous ne sommes pas là pour bloquer le système. 
Nous sommes aussi là pour accompagner le système. Notre 
seul objectif c’est d’amener les SGS des entreprises à maturité 
afin de garantir une parfaite maîtrise du risque. Notre seule 
volonté, notre mission publique, c’est de sécuriser le système 
ferroviaire. 

Interview réalisée par Isabelle Delleré
Responsable communication EPSF

Olivier, vous avez intégré l’EPSF en septembre 2019. 
Pouvez-vous nous décrire en quelques mots les grandes 
étapes de votre parcours professionnel avant d’arriver dans 
notre établissement ?

J’ai commencé ma carrière dans l’armée. Pendant six ans, j’ai 
été militaire dans le 517e « régiment du train ». Aussi amusant 
que cela puisse paraître, ce que l’on appelle le « régiment du 
train » n’a rien à voir avec le ferroviaire puisqu’il s’agit de convois 
routiers dédiés au transport d’équipements militaires. Mais 
prémonitoire peut-être un peu quand même quand on connaît 
mon parcours… Après plusieurs missions dans les Balkans, 
j’ai fait le choix de revenir dans le civil. J’ai suivi une formation 
de transports et de logistique et j’ai intégré une société de 

transport routier où j’ai encadré une équipe de 27 conducteurs. 
Sept années plus tard, j’ai ressenti le besoin d’évoluer et j’ai 
eu l’opportunité d’intégrer une entreprise spécialisée dans le 
transport de fret qui m’a fait débuter dans le ferroviaire. J’y ai 
successivement occupé les postes de chef de site, de respon-
sable de production régionale et en dernier, la fonction d’adjoint 
au directeur des opérations avec, entre autres, le pilotage de la 
sécurité et la gestion de la cellule de crise.

Avant d’intégrer l’EPSF, j’avais donc acquis une riche expé-
rience au sein d’une entreprise ferroviaire ; le poste de chef de 
division « Conduite et matériel » à la direction des Contrôles 
allait me donner l’opportunité de m’ouvrir à une perspective 
plus macroscopique du ferroviaire. J’avais ce souhait de me 
perfectionner sur tous les aspects liés à la veille de la sécurité 
et de la conscience du risque. Je ne pouvais pas mieux trouver !

Votre carrière ne s’est donc pas déroulée exclusivement 
dans le ferroviaire. Vous managez une équipe de neuf 
inspecteurs, eux-mêmes venant d’horizons divers avec des 
compétences variées. Vous pouvez nous parler de cette 
diversité et de ce qu’elle apporte à l’EPSF ?

Oui, cette diversité est un atout pour l’EPSF. Pour tout vous 
dire, issu moi-même de la « production », je ne me sentais pas 
légitime d’accéder à un poste de chef de division à l’EPSF. Je 
m’étais occupé de la sécurité à un niveau opérationnel. J’étais 
en charge de la mise en application des règles de sécurité mais 
je n’étais pas à l’initiative de ces règles et je m’occupais peu 
des aspects purement réglementaires. Quand on m’a expliqué 
le poste, ce que l’on attendait de moi et ce que l’EPSF allait 
mettre en place pour me former, je me suis rendu compte 

que j’avais tout le potentiel requis pour aller travailler à l’EPSF. 
L’EPSF est particulièrement agile pour adapter les formations 
aux besoins de chacun et accompagner les personnels de 
façon pointue pour les faire évoluer. Mes collaborateurs, eux 

LE TÉMOIGNAGE 
D’UN NOUVEL EMBAUCHÉ

Olivier Rolland
chef de la division Conduite et matériel 

à la direction des Contrôles

L’EPSF est assez 
agile pour adapter 
les formations aux 
besoins de chacun

Il n’y a vraiment 
pas de routine 
dans le métier 
d’inspecteur

Nous sommes 
aussi là pour 

accompagner les 
entreprises
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La formation professionnelle – 05.3 –
LE CONTRÔLE INTERNE

En 2019 a été acté le principe de la mise 
en place d’une démarche de maîtrise 
des risques portant sur l’ensemble de 
l’activité de l’établissement.

Cette démarche essentiellement colla-
borative se décompose en quatre 

parties : identification des processus et 
des risques liés, cotation des risques, 
identification des actions de maîtrise à 
mettre en place, évaluation régulière de 
l’efficacité du dispositif.

Cette méthode, basée sur l’amélioration 

continue des pratiques profession-
nelles, permettra au fil des ans de sécu-
riser l’activité de l’établissement.

– 05.4
LA GESTION DU SYSTÈME D’INFORMATION

Créée en septembre 2018, la direction des Systèmes d’infor-
mation (DSI) de l’EPSF a regroupé dans une nouvelle entité 
les personnes qui s’occupaient de sujets liés aux SI. Elle a 
permis de mettre en place une organisation et une comitologie 
nouvelles pour les applications et services informatiques.

Parmi les principaux SI existants se trouvent ceux relatifs aux 
autorisations et à la gestion des registres (véhicules, licences), 
aux contrôles (base d’incidents, planification des contrôles), à 
la gestion des ressources humaines, à la gestion financière, 
à la communication, aux applications collaboratives et à la 
gestion de l’information (GED, archivage).

Il est à noter l’utilisation croissante d’outils européens ou d’in-
terfaces avec ceux-ci.

Les principaux chantiers SI de 2019 ont concerné notamment 
un appel d’offres relatif à un nouveau registre des véhicules et 
un appel d’offres relatif à un nouvel outil de planification des 
contrôles.

Dépenses en formation et budget alloué 2019 Dépenses Budget alloué

Total

Formations cœur de métier

Formations liées aux interactions 
avec le système ferroviaire 

national et international

Formations transverses

Autres dispositifs d’accompagnement 
professionnel

0 100 000 200 000 300 000

255 338
300 000

101 299
110 000

101 661
90 000

44 858
50 000

7 520
50 000

705

Nombre de jours Nombre de participants

Total

Formations cœur de métier

Formations liées aux interactions 
avec le système ferroviaire 

national et international

Formations transverses

Autres dispositifs d’accompagnement 
professionnel

0 100 200 300 400 500 600 700 800

392

390
182

170
118

107
83

38
9

Nombre de participants et de jours de formation en 2019
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Identification 
des processus 
et des risques 

liés

Cotation des 
risques

Identification 
des actions 

de maîtrise à 
mettre en place

Évaluation 
régulière de 
l’efficacité du 

dispositif

85 %
C’est le taux des dépenses 
réalisées par rapport au 
budget alloué en 2019.

98
collaborateurs formés

4 % MS

4 932 
heures

+ 1,4 %

65
hommes

33
femmes

85
cadres

13
non cadres

705 jours

Contre 512 jours en 2018



LES LES ANNEXES

06
ANNEXE 1

PRINCIPAUX ACTES RÉGLEMENTAIRES 
EUROPÉENS ADOPTÉS EN 2019  

EN MATIÈRE FERROVIAIRE

En 2019 les actes juridiques suivants ont 
été adoptés :
• Règlement d’exécution (UE) 2019/250 

de la Commission du 12 février 2019 
sur les modèles de déclarations « CE » 
et de certificats pour les constituants 
d’interopérabilité et sous-systèmes 
ferroviaires, sur le modèle de décla-
ration de conformité à un type auto-
risé de véhicule ferroviaire et sur les 
procédures de vérification « CE » des 
sous-systèmes conformément à la 
directive (UE) 2016/797 du Parlement 
européen et du Conseil, et abrogeant 
le règlement (UE) n° 201/2011 de la 
Commission

• Règlement d’exécution (UE) 2019/773 
de la Commission du 16 mai 2019 
concernant la spécification tech-
nique d’interopérabilité relative au 
sous-système « Exploitat ion et 
gestion du trafic » du système ferro-
viaire au sein de l’Union européenne 
et abrogeant la décision 2012/757/UE

• R è g l e m e n t  d ’e x é c u t i o n  ( U E ) 
2019/774 modifiant le règlement 
(UE) n° 1302/2014 de la Commission 
du 18 novembre 2014 concernant 
une spécification technique d’intero-
pérabilité relative au sous-système 
« Matériel roulant - Locomotives et 
matériel roulant destiné au transport 
de passagers » du système ferroviaire 
dans l’Union européenne

• R è g l e m e n t  d ’e x é c u t i o n  ( U E ) 
2019/775 modifiant le règlement 
(UE) n° 454/2011 de la Commission 
du 5 mai 2011 relatif à la spécifi-
cation technique d’interopérabilité 
concernant le sous-système « appli-
cations télématiques au service des 
voyageurs » du système ferroviaire 
transeuropéen

• Règlement d’exécution (UE) 2019/776 
de la Commission du 16 mai 2019 
modifiant :
 - le règlement (UE) n° 321/2013 de la 

Commission du 13 mars 2013 relatif 
à la spécification technique d’intero-
pérabilité concernant le sous-sys-
tème « Matériel roulant – Wagons 
pour le fret » du système ferroviaire 
dans l’Union européenne et abro-
geant la décision 2006/861/CE

 - le règlement (UE) n° 1299/2014 de 
la Commission du 18 novembre 
2014 concernant les spécifica-
tions techniques d’interopérabi-
lité relatives au sous-système 
« Infrastructure » du système ferro-
viaire dans l’Union européenne

 - le règlement (UE) n° 1301/2014 de 
la Commission du 18 novembre 
2014 concernant les spécifications 
techniques d’interopérabilité rela-
tives au sous-système « énergie » 
du système ferroviaire de l’Union

 - le règlement (UE) n° 1302/2014 de 
la Commission du 18 novembre 
2014 concernant une spécifica-
tion technique d’interopérabilité 
relative au sous-système « maté-
riel roulant » — « Locomotives et 
matériel roulant destiné au trans-
port de passagers » du système 
ferroviaire dans l’Union européenne

 - le règlement (UE) n° 1303/2014 de 
la Commission du 18 novembre 
2014 concernant la spécification 
technique d’interopérabilité relative 
à la sécurité dans les tunnels ferro-
viaires du système ferroviaire de 
l’Union européenne

 - le règlement (UE) 2016/919 de la 
Commission du 27 mai 2016 relatif 
à la spécification technique d’intero-
pérabilité concernant les sous-sys-
tèmes « Contrôle, commande et 
signalisation » du système ferro-
viaire dans l’Union européenne

 - la décision 2011/665/UE de la 
Commission du 4 octobre 2011 
relative au Registre européen des 
types de véhicules ferroviaires 
autorisés

• Règlement d’exécution (UE) 2019/777 
de la Commission du 16 mai 2019 
relatif aux spécifications communes 
du Registre de l’infrastructure ferro-
viaire et abrogeant la décision d’exé-
cution 2014/880/UE

• Règlement (UE) 2019/778 modifiant 
le règlement (UE) n° 1305/2014 de 
la Commission du 11 décembre 2014 
relatif à la spécification technique d’in-
teropérabilité concernant le sous-sys-
tème « Applications télématiques au 
service du fret » du système ferro-
viaire de l’Union européenne et abro-
geant le règlement (CE) n° 62/2006

• Règlement d’exécution (UE) 2019/779 
de la Commission du 16 mai 2019 
établissant des dispositions détaillées 
concernant un système de certifica-
tion des entités chargées de l’entre-
tien des véhicules conformément à la 
directive (UE) 2016/798 du Parlement 
européen et du Conseil et abrogeant 
le règlement (UE) n° 445/2011 de la 
Commission

• Recommandation (UE) 2019/780 de 
la Commission du 16 mai 2019 sur les 
modalités pratiques de la délivrance 
d’agréments de sécurité aux gestion-
naires de l’infrastructure
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■ Nombre de certificats de sécurité en cours de validité au 31 décembre de chaque année

 Cumul des CS et CSU au 31 décembre de chaque année

Certificats de sécurité sections frontièresCertificats de sécurité

Certificats de sécurité uniques Cumulé total
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■ Nombre d’agréments GI en cours de validité au 31 décembre de chaque année

 Cumul des GI au 31 décembre de chaque année
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Les autorisations depuis 2006

NOMBRE TOTAL  
DE CERTIFICATS

Nombre de parties A et B de certificat de sécurité émises au cours des années précédentes et valables pour 
l’année 2019

28

NOMBRE TOTAL  
DE CERTIFICATS

Nombre de parties B de certificat de sécurité pour lesquelles la partie A a été délivrée dans un autre État 
membre et émises au cours des années précédentes et valables pour l’année 2019

15

DEMANDES 
ACCEPTÉES

DEMANDES 
REJETÉES

AFFAIRES EN 
COURS

Nombre de nouvelles demandes de parties A 
et B de certificat de sécurité soumises par les 
entreprises ferroviaires en 2019

10

Nouveaux 
certificats

4(1) 1(2)

Certificats mis à 
jour / modifiés

4(3)

Renouvellements 
de certificats

1(4)

(1) EUROSTAR France - FER EXPERT- OFP SUD-OUEST - OPEN RAIL
(2) MILLET RAIL
(3) SNCF MOBILITES –CFTA – FERRIVIA – RDT13
(4) TRANSIFER

DEMANDES 
ACCEPTÉES

DEMANDES 
REJETÉES

AFFAIRES EN 
COURS

Nombre de nouvelles demandes de partie B de 
certificat de sécurité pour lesquelles la partie 
A a été délivrée dans un autre État membre et 
soumises par les entreprises ferroviaires en 2019

9

Nouveaux 
certificats

1(1)

Certificats mis à 
jour / modifiés

5(2)

Renouvellements 
de certificats

3(3)

(1) CAPTRAIN ESPANA
(2) CAPTRAIN ESPANA – LINEAS (X2) – THI FACTORY - MERCITALIA
(3) VLEXX – CAPTRAIN ITALIA – DB CARGO ITALIA

NOMBRE TOTAL DE  
CERTIFICATS UNIQUES

Nombre de nouvelles demandes de certificats de 
sécurité uniques soumises par les entreprises en 
2019

Nombre de certificats délivrés par l’EPSF 3 (1)

Nombre de certificats délivrés par l’Agence avec un 
avis de l’EPSF sur la partie nationale du dossier 4 (2)

(1) TRACKFER – MILLET RAIL – REGIORAIL
(2) THI FACTORY – CFL – FRET SNCF – SNCF VOYAGEURS

ANNEXE 2
AUTORISATIONS DÉLIVRÉES PAR L’EPSF
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ENTREPRISES
FERROVIAIRES

DATE DE PREMIÈRE 
DÉLIVRANCE DU 

CERTIFICAT DE SÉCURITÉ

DATE DU CERTIFICAT EN 
COURS PARTIE A PARTIE B

BOMBARDIER 19 décembre 2018 19 décembre 2018 FR 11 2018 0030 FR 12 2018 0031

CAPTRAIN 
ESPANA 28 mars 2019 28 mars 2019 ES 11 2019 0002 FR 12 2019 0057

CAPTRAIN 
ITALIA SRL

5 décembre 2014 29 mai 2019 IT 11 2018 0020 FR 12 2019 0044

CFL CARGO 26 novembre 2012 24 novembre 2017 LU 11 2016 0001 FR 12 2017 0030

CLAISSE RAIL 30 janvier 2019 30 janvier 2019 FR 11 2019 0033 FR 12 2019 0034

COLAS RAIL (1) 31 juillet 2008 29 novembre 2016 FR 11 2016 0020 FR 12 2016 0021

CTSF 20 juillet 2015 20 juillet 2015 FR 11 2015 0007 FR 12 2015 0008

DB CARGO 
ITALIA S.R.L

21 octobre 2016 8 avril 2019 IT 11 2019 0005 FR 12 2019 0041

DB CARGO UK 7 août 2017 17 avril 2018 UK 11 2017 0004 FR 12 2018 0008

ECORAIL 
TRANSPORT

7 juillet 2016 7 juillet 2016 FR 11 2016 0009 FR 12 2018 0004

ECR 1 décembre 2006 25 septembre 2015 FR 11 2015 0013 FR 12 2017 0031

ERS (2) 11 décembre 2015 11 décembre 2015 FR 11 2016 0003 FR 12 2016 0004

ESIFER 20 novembre 2018 20 novembre 2018 FR 11 2018 0025 FR 12 2018 0026

ETF SERVICES 27 juin 2011 24 juin 2016 FR 11 2016 0007 FR 12 2016 0008

ETMF 13 août 2012 7 août 2017 FR 11 2017 0021 FR12 2017 0022

EUROPORTE 
France (3) 4 novembre 2011 7 octobre 2016 FR 11 2016 0013 FR 12 2017 0032

EUROSTAR 
France 30 mars 2019 30 mars 2019 FR 11 2019 0037 FR 12 2019 0038

FER EXPERT 14 juin 2019 14 juin 2019 FR 11 2019 0052 FR 12 2019 0053

FERROTRACT 2 juillet 2015 2 juillet 2015 FR 11 2015 0005 FR 12 2015 0006

GB RAILFREIGHT 6 novembre 2017 25 septembre 2018 UK 11 2018 0009 FR 12 2018 0020

LINEAS FRANCE 
(4) 19 novembre 2010 9 novembre 2015 FR 11 2017 0006 FR 12 2017 0007

ENTREPRISES
FERROVIAIRES

DATE DE PREMIÈRE 
DÉLIVRANCE DU 

CERTIFICAT DE SÉCURITÉ

DATE DU CERTIFICAT EN 
COURS PARTIE A PARTIE B

LINEAS (5) 14 avril 2011 21 mars 2016 BE 11 2019 0002 FR 12 2019 0054

MERCITALIA 
RAIL 28 décembre 2016 31 janvier 2018 IT  11 2018 0002 FR 12 2019 0040

NAVILAND 
CARGO

22 novembre 2016 22 novembre 2016 FR 11 2016 0022 FR 12 2018 0006

NORMANDIE 
RAIL SERVICES

21 décembre 2012 19 décembre 2017 FR 11 2017 0033 FR 12 2017 0034

OFP SUD-OUEST 14 juin 2019 14 juin 2019 FR 11 2019 0045 FR 12 2019 0046

OPEN RAIL 14 juin 2019 14 juin 2019 FR 11 2019 0048 FR 12 2019 0049

OUEST RAIL 5 novembre 2018 5 novembre 2018 FR 11 2018 0021 FR 12 2018 0022

RDT 13 17 novembre 2011 15 novembre 2016 FR 11 2016 0018 FR 12 2019 0032

RENFE 
MERCANCIAS 4 décembre 2015 13 juillet 2016 ES 11 2015 0004 FR 12 2016 0011

RENFE 
VIAJEROS

19 août 2016 19 août 2016 ES 11 2016 0001 FR 12 2016 0012

SECURAIL 25 juin 2013 25 juin 2018 FR 11 2018 0010 FR 12 2018 0018

SVI 25 avril 2012 10 décembre 2018 IT 11 2018 0019 FR 12 2018 0029

THELLO (6) 5 avril 2013 12 octobre 2016 FR 11 2016 0015 FR 12 2017 0003

TRANSDEV 
RAIL(7) 22 janvier 2018 22 janvier 2018 FR 11 2019 0058 FR 12 2019 0059

TRANSFESA 
RAIL 21 novembre 2016 21 novembre 2016 ES 11 2016 0007 FR 12 2017 0010

TRANSIFER 12 juillet 2018 14 juin 2019 FR 11 2019 0050 FR 12 2019 0051

TRANSKEO 7 juin 2017 7 juin 2017 FR 11 2017 0015 FR 12 2017 0016

TRENITALIA 31 mars 2010 17 juillet 2015 IT 11 2018 0004 FR 12 2018 0017

TSO 4 mars 2009 3 juillet 2018 FR 11 2018 0012 FR 12 2018 0013

VFLI 3 octobre 2007 7 août 2017 FR 11 2017 0023 FR 12 2018 0014

VLEXX GMBH 29 octobre 2014 14 juin 2019 DE 11 2019 0006 FR 12 2019 0056

(1) Transfert le 31 juillet 2008 de SECO RAIL à COLAS RAIL
(2) Transfert le 17 juin 2016 de PICHENOT à EIFFAGE RAIL SERVICES
(3) Transfert le 4 novembre 2011 de VEOLIA CARGO France à EUROPORTE France
(4) Changement de dénomination sociale le 27 avril 2017 (anciennement OSR FRANCE)
(5) Changement de dénomination sociale le 27 avril 2017 (anciennement B LOGISTICS) puis le 27 juin 2018 (anciennement LINEAS Group) 
(6) Transfert le 5 avril 2013 de TVT à THELLO
(7) Changement de dénomination sociale le 14 juin 2019 (anciennement CFTA)

ANNEXE 3
LISTE DES TITULAIRES D’AUTORISATIONS 

DÉLIVRÉES PAR L’EPSF
■ Liste des entreprises ferroviaires détentrices d’un certificat de sécurité au 31 décembre 2019 sur 
tout ou partie du réseau du système ferroviaire français
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■ Liste des entreprises ferroviaires détentrices d’un certificat de sécurité unique délivré par l’EPSF au 
31 décembre 2019 sur tout ou partie du réseau du système ferroviaire français

ENTREPRISES FERROVIAIRES DATE DU CERTIFICAT EN COURS NIE

MILLET RAIL 26 novembre 2019 FR1020190009

REGIORAIL France (1) 21 novembre 2019 FR1020190007

TRACKFER 10 décembre 2019 FR1020190011

(1) Changement de dénomination sociale le 21 octobre 2015 (anciennement REGIORAIL LR (Languedoc-Roussillon)

■ Liste des entreprises ferroviaires détentrices d’un certificat de sécurité unique délivré par l’Agence 
de l’union européenne pour les chemins de fer au 31 décembre 2019 sur tout ou partie du réseau du 
système ferroviaire français

ENTREPRISES FERROVIAIRES DATE DU CERTIFICAT EN COURS NIE

CFL
(Chemins de Fer Luxembourgeois) 16 septembre 2019 EU1020190001

FRET SNCF 20 décembre 2019* EU1020190012

SNCF VOYAGEURS 20 décembre 2019* EU1020190015

THI FACTORY / THALYS 22 novembre 2019 EU1020190006

* La date de validité de ces certificats a été fixée au 1er janvier 2020

■ Liste des gestionnaires d’infrastructure possédant un agrément de sécurité au 31 décembre 2019

NOMS DATE D’AGRÉMENT

CFF I 25 octobre 2019

CFL 24 avril 2018

ERE 21 février 2017

LINEA FIGUERAS PERPIGNAN SA (1) 22 septembre 2015

LISEA 31 mars 2017

OC’VIA 4 septembre 2017

RFI 30 avril 2018

SNCF Réseau 30 juin 2016

(1) Transfert de l’agrément de TP FERRO le 20 décembre 2016

■ Liste des gestionnaires d’infrastructure conventionnés possédant un agrément de sécurité  
au 31 décembre 2019

NOMS DATE D’AGRÉMENT

COLAS RAIL 12 novembre 2018

TRANSDEV RAIL (1) 11 décembre 2018

SFERIS 18 avril 2018

SOCORAIL 11 juin 2018

(1) Changement de dénomination sociale le 19 décembre 2019 (anciennement CFTA)

■ Liste des réseaux ferrés portuaires possédant un règlement de sécurité d’exploitation  
au 31 décembre 2019

NOMS DATE

Grand Port Maritime de Bordeaux 21 juin 2017

Grand Port Maritime de Dunkerque 17 août 2015

Grand Port Maritime de La Rochelle 5 juillet 2016

Grand Port Maritime de Marseille 14 décembre 2015

Grand Port Maritime de Nantes / Saint-Nazaire 13 octobre 2015

Grand Port Maritime de Rouen 19 janvier 2016

Grand Port Maritime du Havre 23 décembre 2015

Port Autonome de Paris 3 juillet 2017

Port Autonome de Strasbourg 4 juillet 2017

Date de dernière modification : 17/03/2020
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■ Nombre de personnes tuées par catégorie

Nombre de personnes tuées par catégorie

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Voyageurs 1 7 2 4 0 4 2 1 0 2

Personnels 1 2 6 3 1 2 1 2 4 0

Usagers de PN 27 29 33 29 25 27 31 42 16 20

Intrus 37 50 33 45 36 20 46 46 37 29

Autres 0 0 0 4 3 1 1 3 1 2

Total personnes tuées 66 88 74 85 65 54 81 94 58 53

■ Nombre de personnes grièvement blessées par catégorie

Nombre de personnes grièvement blessées par catégorie

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Voyageurs 7 14 6 31 12 6 9 2 6 4

Personnels 4 5 6 2 8 2 3 2 4 1

Usagers de PN 17 9 10 19 26 11 14 16 9 16

Intrus 11 23 11 16 24 17 21 25 20 12

Autres 2 2 4 4 4 5 3 13 8 6

Total blessés graves 41 53 37 72 74 41 50 58 47 39

Performance de sécurité 2019 au regard des valeurs nationales de référence (VNR) et des objectifs de 
sécurité communes (OSC)

Catégories de risque
Chaque risque utilise le MBGP de la catégorie de personnes concernées

OSC
(×10-9)

VNR
(×10-9)

2019
(×10-9)

1.1 Risque pour les voyageurs par train de voyageur-km 170 22,50 6,34

1.2 Risque pour les voyageurs par voyageur-km 1,65 0,11 0,025

2. Risque pour les personnels par train-km 77,90 6,06 0,23

3.1 Risque pour les usagers de PN par train-km 710 78,70 48,75

3.2 Risque pour les usagers de PN par train-km × nb PN / voie-km n.d6 n.d6 n.d6

4. Risque pour les personnes autres par train-km 14,50 7,71 5,87

5. Risque pour les intrus par train-km 2 050 67,20 68,16

6. Risque pour la société par train-km 2 590 180 128

Performance acceptable  
en 1re étape

Performance acceptable  
en 2e étape Détérioration possible Détérioration probable

■ Évolution de la répartition des accidents significatifs par catégorie depuis 2010

Catégories d’accidents 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Collisions 15 12 18 10 23 27 7 7 10 20

Déraillements 20 13 16 11 15 11 5 8 7 6

Accidents aux passages 
à niveau 36 40 38 42 51 41 48 41 26 38

Accidents de personnes 
impliquant le matériel 
roulant en mouvement

64 76 51 64 63 53 79 87 69 52

Incendies dans le 
matériel roulant 6 2 1 8 2 8 4 0 0 0

Autres 14 11 14 11 23 10 3 8 7 7

Total 155 154 138 146 177 150 146 151 119 123

ANNEXE 4
INDICATEURS D’ÉVOLUTION  

DE LA SÉCURITÉ FERROVIAIRE
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ACE autorisation de circulation exceptionnelle
ACF Administration des chemins de fer (ANS 

luxembourgeoise)
AESF Agencia estatal de seguridad ferroviaria (ANS 

espagnole)
AMEC autorisation de mise en exploitation 

commerciale
AMM autorisation de mise sur le marché
AMS autorisation de mise en service
ANS autorité nationale de sécurité
ANSF Agenzia nazionale per la sicurezza delle ferrovie 

(ANS italienne)
AUTE autorisation temporaire

BEA-TT Bureau d’enquêtes sur les accidents de 
transport terrestre

CA composante accidentelle
CE Commission européenne
CEVA Liaison ferroviaire « Cornavin — Eaux-Vives 

— Annemasse »
CFF-I Chemins de fer fédéraux suisses - Infrastructure
CGEDD Conseil général de l’environnement et du 

développement durable
CI composante incidentelle
CIG commission intergouvernementale
COP contrat d’objectifs et de performance
CS certificat de sécurité
CSU certificat sécurité unique

DGITM Direction générale des infrastructures des 
transports et de la mer

DGPR Direction générale de la prévention des risques
DSI décret « sécurité et interopérabilité »
DVL dépassement de vitesse limite

EBA Eisenbahn Bundesamt (ANS allemande)
ECE entité en charge de l’entretien
EF entreprise ferroviaire
ERTMS  European Rail Traffic Management System
ETCS European Train Control System
ETP équivalent temps plein

FSA franchissement de signaux d’arrêt

GED gestion électronique de documents
GI gestionnaire d’infrastructure
GIC gestionnaire d’infrastructure conventionné

IRT Institut de recherche technologique (Railenium)
IRSC International Railway Safety Council
ISC indicateur de sécurité commun

JNS Joint Network Secretariat

KVB contrôle de vitesse par balises

LGV BPL

MAC moyen acceptable de conformité
MSC méthode de sécurité commune

NIBs National Investigation Bodies

OF organisme de formation
OFT Office fédéral des transports (ANS suisse)
ORR Office of Rail and Road (ANS britannique)
OSC objectif de sécurité commun
OSS One Stop Shop (Guichet unique de l’Agence de 

l’Union européenne pour les chemins de fer)

PN passage à niveau

RETVA registre européen des types de véhicules 
autorisés

REV registre européen des véhicules
REX retour d’expérience
RNV registre national des véhicules

SAM spécification d’autorisation du matériel
SGS système de gestion de la sécurité
SI système d’information
SSICF Service de sécurité et d’interopérabilité des 

chemins de fer (ANS belge)
STI spécification technique d’interopérabilité

TVM transmission voie machine

UE Union européenne
UIP Union internationale des détenteurs de wagons

ANNEXE 5
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